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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Réforme de la pension d'invalidité
Question écrite n° 3340

Texte de la question

M. Aurélien Lopez-Liguori attire l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la
solidarité et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur les conséquences pour les personnes
en situation de handicap occupant un emploi de l'application du décret n° 2022-257 du 22 février 2022. La
réforme a modifié le calcul du montant des pensions d'invalidité, intégrant un plafonnement au plafond annuel de
la sécurité sociale (PASS) du salaire de comparaison. Les bénéficiaires qui dépasseraient ce plafond, ayant des
revenus annuels trop élevés, se verraient privés de tout ou partie de leur pension. Les conséquences peuvent
être terribles puisque cela peut conduire à la suspension de la pension de prévoyance ou des garanties
d'assurance de prêt, lorsqu'elles sont conditionnées par le versement de la pension d'invalidité. C'est ainsi que
des milliers de personnes invalides se retrouvent pénalisées par une telle situation. Alors que la réforme voulait
favoriser le cumul emploi-invalidité, cette situation aboutit à l'opposé, puisque les personnes invalides doivent
finalement réduire leur temps de travail si elles veulent maintenir leur niveau de vie. Cela n'était nullement un «
effet de bord » et a concerné des dizaines de milliers d'invalides comme « le Collectif les oubliés de la réforme »
s'est chargé de le montrer. À ce sujet, M. le député aimerait en outre avoir la source et les modalités de calcul
ayant permis aux instances de la sécurité sociale d'affirmer qu'il y avait « seulement » 7 812 perdants pour 60
000 gagnants. Or avec maintenant presque deux ans de recul, il apparaît évident sur le terrain que ces chiffres
ont été mal évalués. Un décret rectificatif a été émis, portant le n° 2023-684 en vigueur à compter du 29 juillet
2023 mais, à ce jour, il n'est toujours pas appliqué dans les faits. Il permet aux personnes travaillant de
bénéficier d'une pension basée sur 1,5 PASS et non 1 PASS. Cela ne leur permet toutefois pas de bénéficier
d'une pension suffisante et ne traite pas de nombreux autres problèmes de fond tel le changement de prise en
compte de la période des ressources qui pénalise particulièrement une personne en cas de licenciement pour
inaptitude (cas qui n'a pas été pris en compte dans l'estimation de la sécurité sociale) etc... Il lui demande donc
si le Gouvernement compte réformer le calcul du montant des pensions d'invalidité de manière à ce qu'il soit
moins pénalisant pour les personnes dont le salaire dépasse le plafond, par exemple en revenant au calcul pré-
réforme. Ceci d'autant plus que cette réforme n'entraîne aucune économie pour le système de sécurité sociale,
les invalides étant, de fait, incités à réduire leur temps de travail pour retrouver une pension d'invalidité, des
prestation d'assurances et des points retraites. Le nombre de pensions d'invalidité ne diminuera pas tandis que
les cotisations et impôts sur le revenu diminueront. Il souhaite connaître sa position sur le sujet.
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